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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 80-2009, 11 février 2009
CONCERNANT la nomination de deux membres du
Comité de retraite du régime de retraite du personnel
d’encadrement

ATTENDU QU’en vertu de l’article 196.2 de la Loi sur
le régime de retraite du personnel d’encadrement (L.R.Q.,
c. R-12.1, modifiée par le chapitre 49 des lois de 2006),
est constitué le Comité de retraite du régime de retraite
du personnel d’encadrement;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 196.3 de cette loi, le Comité de retraite se compose
d’un président et de seize autres membres nommés par
le gouvernement, pour un mandat n’excédant pas deux ans,
dont notamment sept membres représentant les employés
visés par le régime de retraite du personnel d’encadrement,
nommés après consultation des associations concernées,
parmi lesquels :

— une personne représentant les employés du secteur
de la fonction publique;

— quatre personnes représentant les employés du
secteur de la santé et des services sociaux, dont une
représente les directeurs généraux, une représente les
cadres supérieurs et deux représentent les cadres inter-
médiaires;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 196.10 de cette loi,
les membres du Comité de retraite, autres que le président,
ne sont pas rémunérés mais ils ont toutefois droit, selon
les normes fixées par le gouvernement, à une allocation
de présence et au remboursement des frais justifiables
faits par eux dans l’exercice de leurs fonctions;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 378-2007 du
30 mai 2007, madame Nadyne Daigle et monsieur Mario
Lecompte ont été nommés membres du Comité de
retraite du régime de retraite du personnel d’encadre-
ment, qu’ils ont démissionné de leurs fonctions et qu’il
y a lieu de pourvoir à leur remplacement;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
du Comité de retraite du régime de retraite du personnel
d’encadrement pour un mandat de deux ans à compter
des présentes :

— représentant les employés du secteur de la fonction
publique :

– madame Martine Doré, vice-présidente et directrice
générale par intérim, Association des cadres du gouver-
nement du Québec, en remplacement de monsieur Mario
Lecompte;

— représentant les directeurs généraux du secteur de
la santé et des services sociaux :

– monsieur Réjean Martel, directeur exécutif par
intérim, Le Regroupement des associations de cadres en
matière d’assurance et de retraite (RACAR), en rempla-
cement de madame Nadyne Daigle;

QUE madame Martine Doré et monsieur Réjean Martel
soient remboursés des frais de voyage et de séjour occa-
sionnés par l’exercice de leurs fonctions conformément
aux règles applicables aux membres d’organismes
gouvernementaux adoptées par le gouvernement par le
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 81-2009, 11 février 2009
CONCERNANT le renouvellement du mandat Me Ronald
Charbonneau comme régisseur de la Régie du logement

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 7.6 de la
Loi sur la Régie du logement (L.R.Q., c. R-8.1) prévoit
notamment que le mandat d’un régisseur de la Régie du
logement est renouvelé pour cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 7.7 de cette loi énonce que le
renouvellement du mandat d’un régisseur est examiné
suivant la procédure établie par règlement du gouverne-
ment et qu’un tel règlement peut notamment fixer la
composition des comités et le mode de nomination de
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